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36/81. Deuxieme session extraordinaire de I' Assem
blee generale consacree au desarmement 

voquer en 1982, au Siege de l'Organisation des Na
tions Unies a New York, une deuxieme session 
extraordinaire de I' Assemblee generate consacree au 
desarmement, A 

PREPARA TIFS DE LA SESSION 

L'Assemh/ee generate, 

Rappe/ant la section III de sa resolution 33/71 H du 
14 decembre 1978, par laquelle elle a decide de con-

Ayant examine le rapport du Comite preparatoire 
de la deuxieme session extraordinaire de I' Assemblee 
generate consacree au desarmement 1, 

'Documents officiefa de /'As.ffmh/ee 11enerale, trenf<'·.~ixieme 
.1·ession, Supplement n" 49 (A/36/49). 
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1. Approuve le rapport du Comite preparatoire de 
la deuxieme session extraordinaire de I' Assemblee 
generale consacree au desarmement et les recom
mandations qu'il contient concernant la session, qui 
doit se tenir a New York du 7 juin au 9 juillet 1982; 

2. Approuve ega/ement la recommandation du 
Comite preparatoire de se reunir a New York du 
26 avril au 14 mai 1982 pour poursuivre l'examen des 
questions de fond relevant de la session, y compris 
!'application des decisions et recommandations 
adoptees par I' Assemblee generale a sa dixieme ses
sion extraordinaire, premiere session extraordinaire 
consacree au desarmement, aux fins d'incorporation 
dans le document ou les documents qui seront adoptes 
a la deuxieme session extraordinaire consacree au 
desarmement, et de toutes les questions d'organisa
tion et de procedure restees en suspens; 

3. Exprime sa satisfaction aux membres du 
Comite preparatoire pour leur contribution positive a 
ses travaux; 

4. Invite les Etats Membres a communiquer au 
Secretaire general, le 31 mars 1982 au plus tard, de 
nouvelles vues sur Jes questions de fond relevant de 
la deuxieme session extraordinaire consacree au 
desarmement, y compris l'application des decisions et 
recommandations adoptees par I' Assemblee generate 
a sa dixieme session extraordinaire; 

5. Prie tous les Etats Membres participant a des 
negociations bilaterales, regionales ou multilaterales 
sur des questions de desarmement en dehors du cadre 
de !'Organisation des Nations Unies de presenter a 
I' Assemblee generate des renseignements appropries 
sur ces negociations, conformement au paragraphe 27 
du Document final de la dixieme session extraor
dinaire de l'Assemblee2 , avant la deuxieme session 
extraordinaire consacree au desarmement; 

6. Prie le Secretaire general de fournir au Comite 
preparatoire toute l'assistance dont ii pourra avoir be
soin pour achever ses travaux. 

B 

9/e seance p/eniere 
9 decemhre /98/ 

PREVENTION D'UNE GUERRE NUCLEAIRE 

l 'Assemh/ee genera le, 

Alarmee par la menace que !'existence d'armes nu
cleaires et la poursuite de la course aux armements 
font peser sur la survie meme de l'humanite, 

Rappe/ant qu'ecarter la menace d'une guerre mon-
diale - d'une guerre nucleaire - est la tache la plus 
pressante et la plus urgente a l'heure actuelle, 

Reiterant que tous les Etats Membres ont la res
ponsabilite commune de preserver les generations 
futures du fleau d'une nouvelle guerre mondiale, 

Rappe/ant les dispositions des paragraphes 47 a 50 
et 56 a 58 du Document final de la dixieme session 
extraordinaire de I' Assemblee genera le, premiere ses
sion extraordinaire consacree au desarmement, con
cemant des methodes visant a eviter une guerre nu
cleaire, 

2 Resolution S-10/2. 

Considerant que la prevention d'une guerre nu
cleaire et la reduction des risques de guerre nucleaire 
sont des questions de la plus haute priorite, que I' As
semblee generale devrait examiner a sa deuxieme ses
sion extraordinaire consacree au desarmement, 

Reaffirmant l'interet vital du desarmement pour tous 
les peuples du monde, 

Consciente de la responsabilite particuliere des 
Etats dotes d'armes nucleaires, 

I. Prie instamment tous les Etats dotes d'armes 
nucleaires de presenter au Secretaire general, le 
30 avril 1982 au plus lard, pour examen par I' Assem
blee generale a sa deuxieme session extraordinaire 
consacree au desarmement, leurs vues, propositions 
et suggestions concretes visant a assurer la preven
tion d'une guerre nucleaire; 

2. Invite tous les autres Etats Membres qui le de
sirent a faire de meme; 

3. Prie le Secretaire general de presenter a I' As
semblee generale, !ors de sa deuxieme session 
extraordinaire consacree au desarmement, un rapport 
contenant les vues, propositions et suggestions con
cretes visees au paragraphe 1 ci-dessus, ainsi que 
celles qui auront ete rec;ues d'autres Etats Membres. 

9/e seance pleniere 
9 dec:emhre /98/ 

36/82. Reduction des budgets militaires 

A 

l'Assemhlee ,?enera/e, 

Vivement preoccupee par !'acceleration Constante 
de la course aux armements et par !'augmentation des 
depenses militaires, qui grevent lourdement l'econo
mie de toutes les nations et ont des effets extreme
ment prejudiciables pour la paix et la securite 
internationales, 

Reaffirmant les dispositions du Document final de 
la dixieme session extraordinaire de I' Assemblee ge
nerale selon lesquelles une reduction progressive des 
budgets militaires sur une base mutuellement con
venue, par exemple, en chiffres absolus ou en pour
centage, particulierement de la part des Etats dotes 
d'armes nucleaires et d'autres Etats militairement im
portants, serait une mesure qui contribuerait a freiner 
la course aux armements et offrirait davantage de 
possibilites de reaffecter au developpement economi
que et social, notamment au profit des pays en 
developpement, les ressources actuellement utilisees 
a des fins militaires3 , 

Reaffirmant qu'il est possible d'operer des reduc
tions regulieres et systematiques dans Jes budgets mi
litaires sans modifier l'equilibre militaire au detriment 
de la securite nationale d'aucun Etat, 

Rappe/ant sa resolution 34/83 F du 11 decembre 
1979, dans laquelle elle a estime qu'une nouvelle im
pulsion devrait etre donnee aux efforts deployes en 
vue de parvenir a des accords visant a geler, a reduire 
OU a limiter de toute autre maniere, d'une fac;on equi
libree, les depenses militaires et comprenant des me-

' /hid., par. 89. 


